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ORIENTATIONS PARTICULIERES D’AMENAGEMENT 
 
Les principes d'aménagement et de paysagement définis ci-après complètent les 
orientations générales du P.A.D.D. et s'imposent aux autorisations de construire ou 
d'aménager à venir, en complément des prescriptions du règlement (écrit et graphique). 
 

1- Dispositions applicables à l'ensemble du territoire 
 

Recommandations architecturales  
 FICHE CAUE 14   

Aménagement des accès 
 PLANCHES- O.P.A.1a et 1b : "Aménagement des accès"  

Implantation des constructions sur la parcelle 
 PLANCHE-O.P.A.2: "Implantation dans la parcelle » 

 

2- Dispositions applicables à l'ensemble des zones d'urbanisation 
future à vocation résidentielle (1AU / 2AU) :  
 

2-1 DIVERSIFICATION DU PARC DE LOGEMENTS :  
Chaque secteur destiné à l'accueil de plus de vingt logements, intégrera la réalisation 
d'au moins 20% de logements locatifs sociaux.  

 

2-2 PRINCIPES D'AMENAGEMENT GENERAUX  

Applicables aux secteurs visés par les fiches O.P.A. 4/5/6 :  
 PLANCHE-O.P.A.3:"De nouvelles unités de voisinage" 
 

2-3 PRINCIPES D'AMENAGEMENT PAR SECTEURS :  
SAINT LAURENT DU MONT : secteur de la Mairie 
Dispositions à respecter :  

 Voir PLANCHE- O.P.A. 4 – SAINT LAURENT DU MONT  

• Accès : le secteur sera desservi à partir de la RD101. Aucun accès direct 
des parcelles ne sera possible depuis la RD50. Un second carrefour sera 
aménagé à l'ouest. 

• Nuisances: Les constructions seront reculées en bordure de la RD50 en 
symétrie par rapport à ce qui existe de l'autre côté de la voie.  

• Qualité architecturale et paysagère ; le site présente une très faible pente, et 
est bordé au sud par de belles haies bocagères, qui devront être intégrées 
au projet d'aménagement. Toutes les lisières du nouveau quartier devront 
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être bordées de haies bocagères hautes afin de limiter l'impact de 
l'urbanisation depuis l'espace rural. Le projet définit un profil d'allée à mettre 
en œuvre sur la RD100 pour préserver un cadre paysager champêtre tout en 
facilitant les échanges à pied en toute sécurité. À cette organisation, 
s'ajouteront l'ensemble des prescriptions architecturales et paysagères 
prévues par le règlement du PLU (articles 11 et 13).   

 
SAINT OUEN LE PIN : Extensions du village 

 Voir PLANCHE- O.P.A. 5 – SAINT OUEN LE PIN  

 
MANERBE : Lieu-dit "le Buisson"  

 Voir PLANCHE- O.P.A. 6a – MANERBE  

 
MANERBE : lieu-dit "Hameau Saint Sauveur"  

 Voir PLANCHE- O.P.A. 6b – MANERBE  

 
MANERBE : SECTEUR DE L'ÉGLISE  

 Voir PLANCHE- O.P.A. 6c – MANERBE  

Dispositions à respecter :  
• Accès : le secteur sera desservi par le délaissé routier. Aucun accès direct 

des ne sera possible depuis la RD45.  
• Nuisances: le projet intègrera la création d'un espace boisé en bordure de la 

RD45. Il fera partie des espaces communs de l'opération d'aménagement et 
sera planté par l'aménageur. Il aura une largeur de 15m minimum et 
comprendra un cheminement cyclo-pédestre. Les constructions présenteront 
un recul au moins égal à 30m (pour réduire les nuisances sonores dues au 
trafic) sauf les abris de jardin qui pourront être implantés en bordure du 
boisement.  

• Qualité architecturale et paysagère ; le site présente une pente nord-
ouest/sud-est, le point bas étant au niveau de la RD45 ; c'est un ancien 
verger, bordé au nord-ouest par un bois et au nord-est par un chemin rural, 
lui-même bordé de deux belles haies. Les constructions s'inscriront dans une 
structure viaire judicieusement disposée par rapport à la pente, afin que les 
plantations d'alignement en bordure des rues composent elles-mêmes des 
écrans de verdure, permettant de réduire l'impact paysager depuis le coteau 
opposé. À cette organisation, s'ajouteront l'ensemble des prescriptions 
architecturales et paysagères prévues par le règlement du PLU (articles 11 
et 13).   

 




















